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Municipalité 2016 - 2021
Jour de séance, le lundi à 19h30

Bertrand Gaillard, syndic  
Remplaçant: Nicolas Biselx
079 258 98 57
bertrand.gaillard@montcherand.ch
Administration générale – Domaines – 
Forêts – Police des constructions –  
Routes – Terrains – Voirie – PGA

Nicolas Biselx, vice-syndic 
Remplaçante: Dominique Wittwer
079 405 70 62
nicolas.biselx@montcherand.ch
Informatique – Police – Patrimoine –  
Bâtiments – Défense incendie –  
Protection civile

Dominique Wittwer   
Remplaçant: Michel Greppin
079 251 29 75
dominique.wittwer@montcherand.ch 
Affaires sociales – Santé – Plantage – 
Contrôle des habitants – Ecoles –  
Mobilité – Transports

Eric Martin   
Remplaçant: Bertrand Gaillard
079 650 43 11
eric.martin@montcherand.ch
Eaux – Egouts – Gaz – SI – Cultes –  
Eglise – Finances   

Michel Greppin   
Remplaçant: Eric Martin
079 474 29 32
michel.greppin@montcherand.ch
Culture – Jeunesse – Sports – Cimetière – 
Déchets – Tourisme – Eclairage public / 
Energies - Archives 

Vous pouvez également trouver en ligne «Le Pique-Raisinet» sur le 
site de la commune: www.montcherand.ch, ainsi que de nombreuses 
informations sur la vie officielle et pratique de la commune avec une 
galerie de photos du village et de la région. 

Naissance 
La Municipalité a le plaisir d’annoncer la naissance de Marilyn Grognard, 
fille de Anna et Vincent Grognard ainsi que Sacha Amy, fils de Christine et 
Jonathan Amy. Les vœux de la Municipalité accompagnent ces nouveau-
nés, ainsi que leurs parents.

Conseil général
Le prochain Conseil aura lieu le jeudi 10 septembre 2020 à 20 heures.
Points importants à l’ordre du jour: • Comptes  • Rapport de gestion
Ainsi qu’une présentation du défibrillateur communal faite par Steve Kna-
benhans formateur agréé.

Autorisations municipales
Dans ses séances, la Municipalité a autorisé les travaux suivants:
Isabelle et Olivier Lamy - Création d’un mur en enrochement.
Christine et Antonio Sanchez - Pose d’une piscine hors-sol démontable.
Noémie et Lorenzo Mogavero - Pose d’une piscine hors-sol démontable.
Sandrina et Alexandre Domingues - Pose d’une piscine hors-sol 
démontable - Création d’une clôture - Création d’une terrasse.
Claudia et Yvan Ziliani - Pose d’une piscine hors-sol démontable.
Yves Martin - Prolongation d’un mur de vigne en limite des parcelles 
566, 568, 569 et 813, entre les communes de Montcherand et Orbe.
La Municipalité rappelle que toute pose de piscine est soumise à 
autorisation communale.

Cartons du cœur
Actuellement, une collecte est organisée à Montcherand, vous pouvez déposer 
vos produits de garde dans le couloir du bâtiment communal (Sur la Place 1).
L’association vient en aide aux personnes dans une situation très précaire.
L’antenne s’occupe non seulement d’Orbe mais 
aussi d’une vingtaine de communes avoisinantes.
Voici les coordonnées de l’antenne d’Orbe pour
vos dons en espèces ou en marchandises:
Carton du cœur, BCV Orbe
IBAN : CH 37 00767 000S 5013 2396
orbe@cartons-du-coeur.org
Et si au contraire vous avez besoin d’aide:
https://www.cartonsducoeur.ch/demander-une-aide-en-ligne.html
079 349 10 30 du lundi au vendredi, de 15h00 à 18h00.

Administration communale
Greffe, secrétariat communal  
Sandra Cunsolo    
024 441 73 77
e-mail: greffe@montcherand.ch
Horaire: Lundi, mardi et mercredi 7h30 -11h30

Bourse, service des finances
Sylvie Faessler au 024 441 73 77
Horaire: Mardi 8h30 -11h30 ou sur rendez-vous

Location grande salle 
Corinne Martin
079 282 80 02

Contrôle des habitants  
Yvette Nicole
024 441 73 77 (pendant les heures d’ouverture)
e-mail: controle.habitants@montcherand.ch
Horaire: jeudi de 18h30 à 20h00

Responsable congélateur  
Administration communale

Employé Communal  
Joaò Rolaò au 079 358 63 30

Conseil général:
conseil.general@montcherand.ch

Présidente:
Joëlle Gaillard
078 712 75 50
Vice Président:
Florian Bachmann
078 623 49 60
Secrétaire:
Martine Peter
021 861 32 34
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Point déchets, questions réponses 
Des questions reviennent fréquemment de la part des 
utilisateurs des points de collectes de la commune, en 
voici certaines avec nos réponses:
Quelle est la différence entre une déchetterie et un 
centre de tri ?
Le centre de tri est un terme plus récent et plus valo-
risant que déchetterie car il souligne l’engagement 
au recyclage plutôt que se débarrasser de simples 
déchets.
Que fait-on quand les compartiments pour le verre 
blanc ou brun sont pleins ?
  On met les bouteilles en verre blanc  
  ou brun dans le compartiment du verre
  de couleur verte qui peut être mélangé
  sans dévalorisation. Par contre à l’inverse
  des bouteilles de couleurs vertes dans 
les compartiments blancs ou bruns polluent ces ma-
tières et empêchent le recyclage, c’est donc interdit.
Pourquoi ne peut-on pas mettre du
carton dans le conteneur à papier ?
Car la méthode de recyclage n’est pas
la même, en cas de doute, il est préférable
de mettre du papier dans la benne à carton 
plutôt que l’inverse.
Où met-on la litière pour chats ?
S’il s’agit de litière agglomérante ou litière de silice, elle 
peut se mettre dans la benne des inertes alors que s’il 
s’agit de litière en bois, elle se met dans la benne des 
déchets verts. Attention il s’agit de litière non souillée 
donc sans crottes !

Agenda
 25 juin Société de tir, reprise des activités
27 août Tir 
4 septembre     Tir de clôture
5 septembre Tournoi populaire Pétanque-Club
6 septembre L’Art de Vie, Un chat dans la gorge  
10 septembre     Conseil général

Le bureau communal sera fermé du:
13 juillet au 2 août

En cas d’urgence merci de vous adresser au syndic.

Communication du Conseil de l’Abbaye:
Villageoises, Villageois.
En raison de la situation sanitaire actuelle
et après mûres réflexions, le Conseil de
l’Abbaye se voit contraint d’annuler, à contrecœur, 
notre belle fête de l’Abbaye. Cette solution nous 
semble être la plus sensée et la plus raisonnable au 
vu de l’accumulation des obstacles empêchant notre 
fête de se dérouler dans des conditions acceptables 
et festives. Cependant, nous avons le plaisir de vous 
annoncer que la prochaine Fête de l’Abbaye se dé-
roulera du vendredi 2 juillet au lundi 5 juillet 2021.
Nous souhaitons à chacun d’entre vous de rester en 
bonne santé et nous vous envoyons nos meilleurs 
messages. Le Conseil de l’Abbaye

L’Art de Vie - Un chat dans la gorge
Le  dimanche 6 septembre à 17h00
Huit rossignols et une cheffe de cœur. Leur point 
commun est la Vallée de Joux. L’échange est clef 
dans ce cadre de vie bucolique. Ce chœur se retrouve 
autour des chants populaires. Ceux aux paroles de 
langues nordiques : l’islandais, le norvégien. Ceux 
aux couleurs des Slaves des Balkans, aux rythmes 
orientaux. Provenant de pays différents, ces morceaux 
ont des thématiques semblables. L’amour impossible, 
les retrouvailles, l’amusement villageois ou encore 
l’histoire d’un patelin sont des sujets récurrents. Les 
traditions des différentes contrées offrent une sonorité 
à couper le souffle.
Détail et réservation au: 024/441.62.20 ou www.lartdevie.ch
Le concert « duo Tango « prévu au mois de mai» a 
été reporté au 3 octobre.

Programme des tirs Montcherand
La société de tir reprendra ses activités le jeudi 25 
juin, 27 août et le vendredi 4 septembre tir de clôture 
avec repas.
Les horaires sont les suivants: 18h30 à 20h00.
La Fédération Suisse de tir a décidé de suspendre 
l’obligation de tirer hors du service en 2020 pour 
les membres de l’armée soumis à l’obligation de tir. 
Ceux-ci ne sont pas nécessairement obligés de tirer 
le programme, mais peuvent y participer volontaire-
ment. Important, les personnes qui veulent garder 
leurs fusils doivent faire le programme obligatoire et 
en campagne. Le challenge interne est ouvert aux ha-
bitants du village et membres de la société aux dates 
mentionnées ci-dessus. Concernant les dates pour le 
tir en campagne veuillez contacter Cédric Jeanmo-
nod au 079/451.12.34
Les règles d’hygiène ainsi que les distanciations so-
ciales seront respectées dans le stand.
La société de tir vous souhaite une bonne saison de tir.


